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A l'instar des autres locali-tés du Gabon, Franceville,le chef-lieu du Haut-Ogooué, est particulière-ment reconnue par seshabitants comme étantl'une des villes les pluschères du Gabon, à causedes prix élevés des loyers,du transport mais aussides produits et denrées ali-mentaires, qu'ils soient im-portés ou locaux.  C'est pourquoi, dans le butde trouver des pistes pouralléger les consommateursaltogovéens, qui sont dé-passés par la flambée desprix, le service provincialde la concurrence et de laconsommation, dirigé parGuy-Roger Mbadinga, aprocédé récemment à uneenquête sur la cherté de lavie dans cette partie dupays. Ce dernier a alors revêtu saveste d'inspecteur centraldes prix pour piloterl'équipe d'enquêteurs àFranceville et Moanda, oùles grandes surfaces com-merciales (Cecado, Inter-gros) et les grandsimportateurs ont été visi-tés. Une mission encadréepar l'arrêté

Le service provincial propose un plan d'actions concret
Franceville/Consommation/Lutte contre la cherté de la vie
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Les experts de la concurrence et de la consomma-
tion ont dû constater...
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... que la hausse des prix n'est pas une vue de l'esprit.
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LE directeur d’académieprovinciale (DAP) du Haut-Ogooué, Gaston Kantou-bou, a présidé une réunion,le mardi 11 juillet dernierau lycée Rigobert Landji deMoanda. Y étaient conviés,les personnels administra-tifs, enseignants et mêmeceux de la main-d’œuvrenon permanente dudit éta-blissement.Au centre de cette rencon-tre, une rumeur largementrelayée sur les réseaux so-ciaux relative au passageen classe supérieure, avecindulgence du conseil de

classes, des élèves ayantobtenu une moyenne géné-rale comprise entre09,00/20 et 09,99/20. Unefaveur qui ne serait d'ail-leurs pas le fait du seullycée Rigobert Landji dansle bassin pédagogique deMonda, encore moins dansla province. En outre, unedécision prise hors-conseilde classes par une "com-mission" pour le moins sul-fureuse, a décidé de fairepayer les cours de rattra-page aux 400 élèvesconcernés par ce repê-chage, à raison de 30 000francs chacun.  Autant d'informations quiexigeaient donc de la partdes responsables et des en-seignants du lycée, des ex-plications claires, nettes et

précises devant l'autoritéprovinciale de l'éducation.Gaston Kantoubou voulantêtre édifié, en particulier,sur le montant arrêté et lafaisabilité d'un tel projet.Lequel semble ne pas tenircompte de la disponibilité,pendant les vacances, à lafois des concernés, c’est-àdire les élèves rachetés, etdes enseignants qui serontretenus pour ces cours derattrapage.  Des explications fournies,il ressort qu'au cours decette année scolaire finis-sante, le lycée a enregistréun taux élevé de redouble-ments de l'ordre de 72%,sur les 2 700 apprenantsinscrits. Et si la propositionde repêcher certains d'en-tre eux, entérinée à la ma-

jorité en conseil de classes,est venue des enseignantsqui entendaient ainsi amé-liorer le pourcentage deréussite et désengorger untant soit peu les salles declasses, au regard des ef-fectifs pléthoriques, mys-tère en revanche sur cellerelative à la mise en placede la commission qui a ar-rêté le montant des coursde rattrapage par élève.  Toute chose qui a amené leDAP à rappeler les fonda-mentaux managériaux dela prise de décision au chefd'établissement, Jean-Pierre Abissaye. De mêmequ'il a renvoyé chaque en-cadreur à ses responsabili-tés et au rôle qu’il doitjouer dans le fonctionne-ment de l’établissement,

sans se mettre à dos lestextes qui le régissent. Eneffet, M. Kantoubou a rap-pelé à l’assemblée que cestextes disposent que lepassage en classe supé-rieure est conditionné parl’obtention d’une moyennegénérale égale ou supé-rieure à dix sur vingt(10/20). Il peut cependantarriver que le conseil declasse, souverain, accordeune indulgence aux élèves.Mais cette procédure estévacuée en pré-conseil,puis entérinée en conseilde classes, à partir de lamajorité qui s'en dégage.Dès que cette démarche estactée sur les bulletins enappréciation générale, ildevient alors sensible deconditionner le passage

par des cours de rattra-page, de surcroît payants. Par ailleurs, a estimé leDAP, le montant proposéne saurait cadrer avec lapolitique de gratuité del’école décidée par l'Etat,en vue de soulager de nom-breuses familles, notam-ment en cette période decrise économique que tra-verse actuellement le pays. Enfin, s'est-on interrogé,est-il possible que cesélèves rachetés deviennenttout d’un coup perfor-mants en quatre semainesseulement de cours pour laclasse supérieure, alorsqu’ils ne l’ont pas été enhuit mois ?

Le DAP exige le respect des textes en vigueur 

Moanda/Education/Lycée Rigobert Landji/Polémique autour du passage des élèves
peu performants en classe supérieure 

Claude-Médard MINKO
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Le DAP, Gaston Kantoubou (milieu) a rappelé...
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... au proviseur, Jean-
Pierre Abissaye...
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... et aux enseignants les textes qui régissent le pas-
sage des élèves en classe supérieure.
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241/MEEDD/SG/DGCC ré-glementant la grille desprix. Sur le terrain, les expertsde la concurrence et de laconsommation ontconstaté que les prix quisont pratiqués pour cer-tains produits dans lesgrandes surfaces, tellescelles du groupe Ceca-Gadis, sont élevés etn'obéissent pas à la nomen-clature des prix prévusdans l'arrêté 241. Cas du rizblanc d'1 kg vendu à 700francs, au lieu de 520francs, du yaourt Yoplait de125 g vendu à 325 francs,au lieu de 275 francs, etc.Les Libanais et autres gros-

sistes s'inscrivent égale-ment dans le même regis-tre de la hausse des prix.Ces derniers imputent cetteflambée au coût élevé dutransport des marchan-dises, qui est la consé-quence directe du mauvaisétat de la route. Il y a aussila multiplicité des taxes etles prix élevés des loyers. Cette situation se répercutepar la cherté de la vie, quitouche toutes les couchessociales et pénalise les per-sonnes les plus vulnérablesà Franceville. Ainsi, le car-ton de poisson bar améri-cain de 20 kg est vendu àCecado à 33 320 francs,celui de Tilapia coûte 11

310 francs, etc. Chez les im-portateurs, certains pro-duits sont un peu moinscoûteux ,mais le fait est quedans l'ensemble les coûtsdes produits ont générale-ment augmenté.Les produits locaux vendusau marché tels que le ma-nioc, la banane plantain, labanane douce, les légumes,la sardine fumée, le poissonfumé, le poisson d'eaudouce, et bien d'autres,n'échappent pas à la règle,ce qui fragilise encore plusles "gagne-petits". Aussi, pour apporter dessolutions à cette probléma-tique, l'équipe d'enquê-teurs a-t-elle proposé un

plan d'actions à mener àFranceville. En l'occur-rence, la mise en placed'une association desconsommateurs, qui servi-rait de relais entre les opé-rateurs économiques et leservice provincial de laconcurrence et de laconsommation, l'opéra-tionnalité de la cellule char-gée des règlements delitiges au service, qui aurapour missions d'enregis-trer les plaintes desconsommateurs dans le do-maine de la cherté de la vie,l'établissement de barèmeset conditions générales devente des grossistes et l'af-fichage de l'arrêté 241 dans

toutes les structures exer-çant dans la vente des pro-duits et denréesalimentaires.
« Cette étude nous a permis
de créer une base de don-
nées. Le service provincial
de la concurrence et
consommation se doit de
procéder à la sensibilisation
et à la médiatisation des ac-
tions à mener avec l'appui
des autorités compétentes et
des consommateurs mais
aussi d'exiger aux grossistes
de procéder à la déclaration
des stocks », a indiqué GuyRoger Mbadinga, faisant lebilan de la mission. 


